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Surface totale : 10 098 m2

Surface TPC : 1938 m2 (19,2 %)
Surface trottoirs : 2076 m2 (20,5 %)
Surface chaussée : 6 084 m2 (60,3% )

Envergure 
Longueur : 117 m
Largeur :  102 m





• Un corridor Urbain de biodiversité à renforcer
• Entre  le Canal St Martin et le Parc des Buttes-Chaumont







• Une canopée déjà conséquente apportée par 41 
arbres  dans un état phytosanitaire bon à médiocre

• Une plantation mono-espèce (platanes)

La placette et la rue Albert Camus
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Rafraîchissement : l’humidité de la végétation contribue à faire baisser la
température du site et des alentours, atout majeur dans la perspective du
changement climatique

• Captage du carbone : les plantes absorbent naturellement le CO2 et purifient l’air
ambiant

• Préservation de la biodiversité : les forêts urbaines sont propices à
l’épanouissement d’une grande variété d’espèces végétales et animales

• Un cadre de nature amplifié.

• Un espace de respiration quotidien en traversée et en pause.

• Une identité paysagère pour la place.
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• Le boulevard de la Villette planté créé en 1864 
avec l’entrée de métro Guimard (inscrite en 1978). 

• Le métro aérien – ligne 2 (2ème plus ancienne du réseau créée en 1900-
1907) descendant sous la place, encadré par ses alignements d’arbres.

• Le  bâtiment siège du Parti Communiste 
dessiné par l’architecte brésilien Oscar Niemeyer, 
construit entre 1969 et 1980 (classé en 2007). 

• Le  quartier de la Grange aux Belles, aménagé à partir de 1978 par Jean-
Jacques Orzoni et Jacques Labro, entièrement piéton.

LE PARC DES 
BUTTES
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400 mètres



La placette et 
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• Un dévers important
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